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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA MARNE
Division des Opérations et du Domaine de l'État


Pôle d’Évaluation Domanial


12 RUE SAINTE-MARGUERITE


51022 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX


TÉLÉPHONE : 03 26 69 50 34


MÉL. : dd f ip51 .po le- eva luat i on@dgf ip . f i nances .gouv . f r


Le 15 avril 2020


Le Directeur départemental des Finances publiques


Pôle d'Evaluation Domaniale


àPOUR NOUS JOINDRE :


Affaire suivie par : Jérôme DUBUS


Téléphone : 03 26 87 76 02


Courriel :  jerome.dubus@dgfip.finances.gouv.fr


Réf. : 2020-51269V0321


EPTB Seine Grands Lacs


AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE


DÉSIGNATION DU BIEN :  TERRAIN


ADRESSE DU BIEN :  GIFFAUMONT-CHAMPAUBERT


VALEUR VÉNALE :  20,00 € le m² 


1 - SERVICE CONSULTANT :


EPTB Seine Grands Lacs


2 -  Date de consultation


Date de réception


Date de visite


Date de constitution du dossier « en état »


 : 03/04/2020


 : 03/04/2020


 : absence de visite sur place


 : 03/04/2020


3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ    


Evaluation de la valeur vénale d’un terrain dans le cadre d’un projet de cession.


4 – DESCRIPTION DU BIEN


Il s'agit d’un terrain situé au 5 chemin des Millepertuis à Giffaumont-Champaubert.
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 Ce terrain représente une portion de 150 à 200 m² prise sur la parcelle cadastrée section AD n°1 d’une
contenance totale de 131 583 m².


Cette cession au profit  de l’association de pêche du Lac du DER (UFAAPPMA) entre dans le cadre de
l’extension de leur bâtiment (maison des pêcheurs).


5 – SITUATION JURIDIQUE


Nom du propriétaire présumé : EPTB Seine Grands Lacs


Situation  d’occupation :  terrain  mis  à  disposition  du  syndicat  du  DER  par  convention  d’occupation
temporaire.


6 – URBANISME ET RÉSEAUX


Parcelles classées en zone urbaine (UTB/UTC) sur le plan local d’urbanisme de la commune.


7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE


La valeur de 20,00 € le m² peut être retenue, avec une marge de négociation de 10 %.


8 – DURÉE DE VALIDITÉ


Deux ans, sauf changement notable dans les circonstances de fait ou de droit.


9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES


Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.


L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
du Domaine  serait  nécessaire  si  l’opération n’était  pas  réalisée  dans  le  délai  ci-dessus,  ou  si  les  règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.


Pour le directeur départemental des Finances publiques et par délégation,


L’évaluateur du Domaine


Jérôme DUBUS


L’enregistrement  de  votre  demande a fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu par  la  loi
n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la
Direction Générale des Finances Publiques.
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